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Assemblée	générale	ordinaire	Akhilleus	novembre	2020	
	

(AG	virtuelle	pour	raison	de	confinement	lié	à	la	pandémie	de	Covid19)	

	
	

La	 situation	 sanitaire	 nous	 oblige	 à	 annuler	 l’Assemblée	 générale	 en	 présentiel	 d’Akhilleus,	
initialement	prévue	le	vendredi	13	novembre	2020.	En	cette	année	si	particulière,	nous	faisons	donc	
le	 choix	 de	 mettre	 à	 disposition	 de	 nos	 adhérents,	 par	 l’intermédiaire	 du	 site	 internet	 de	
l’association,	tous	les	documents	relatifs	au	bilan	de	la	saison	2019-2020	et	aux	projections	de	2020-
2021.	Les	questions	éventuelles	seront	posées	par	mail.	Les	adhérents	se	prononcent	par	mail.	

Nombre	d’adhérents	ayant	répondu	:	104.	Le	quorum	est	atteint.	

	

I. Rapport	moral	:	 Akhilleus,	 une	 association	 loi	 1901	 de	 sport-
santé	

	
Comme	 le	 souligne	 notre	 logo,	 Akhilleus	 est	 une	 association	 loi	 1901	de	 sport-santé.	 L’implication	
des	adhérents	dans	ses	diverses	activités,	le	soutien	moral	et	financier	sans	faille	de	nombre	d’entre	
eux	dans	les	moments	difficiles	(cette	saison	n’en	a	pas	été	avare),	le	bénévolat	assuré	par	certains	
au	Conseil	d’administration	et	au	Bureau,	l’absence	de	recherche	de	bénéfices,	l’absence	de	publicité	
commerciale	 (l’essentiel	 de	 nos	 adhérents	 nous	 arrivent	 par	 le	 bouche	 à	 oreille),	 notre	 souci	
permanent	 de	 toucher	 tous	 types	 de	 publics,	 y	 compris	 ceux	 traditionnellement	 très	 éloignés	 des	
préoccupations	des	entreprises	privées,	y	compris	lorsque	les	conditions	de	pratique	deviennent	très	
compliquées,	 tout	 ceci	 le	 prouve	:	 Akhilleus	 est	 bien	 une	 association	 loi	 1901	 et	 non	 pas	 une	
structure	commerciale.	Il	est	important	de	le	rappeler	clairement,	alors	même	que	notre	expansion	
et	notre	notoriété	provoquent	parfois	amalgames	et	confusions.		
	
Akhilleus	 est	 une	 association	 issue	 de	 la	 fusion,	 validée	 en	 2018,	 d’Akhilleus	 Troyes	 et	 d’Akhilleus	
Sainte-Savine.	Elle	est	affiliée	à	 la	FFEPGV,	s’inscrivant	donc	dans	les	objectifs	généraux	de	celle-ci	:	
sport-santé,	 sport	 sans	 compétition,	 pratiquants	 au	 cœur	 des	 séances,	 pratiques	 diversifiées,	
pédagogie	différenciée,	respect	et	intégrité	des	pratiquants.	
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Cette	éthique	et	ce	mode	de	fonctionnement	sont	inscrits	dans	un	règlement	intérieur	approuvé	par	
l’Assemblée	Générale	de	2015,	et	dont	l’acceptation	conditionne	l’adhésion.	

A	l’origine,	Akhilleus	était	centré	sur	deux	activités-phare	:	le	Cross-training	et	le	Pilates.		Nous	nous	
sommes	cependant	éloignés	du	Pilates	proprement	dit	pour	faire	évoluer	notre	proposition	vers	un	
travail	 biomécanique	 qui	 suit,	 entre	 autre,	 les	 principes	 du	 docteur	 de	 Gasquet.	 La	
dénomination	«	Pilates	»	a	désormais	disparu	de	nos	appellations.	
	
2012-2013	:	18	adhérents.	
2019-2020	:	environ	1000	adhérents		
	
Les	éducateurs	sportifs	d’Akhilleus	mettent	aussi	leurs	compétences	au	service	d’autres	associations	
(associations	GV	ou	autres),	ainsi	que	de	certaines	entreprises,	afin	de	toucher	un	public	le	plus	large	
possible.	 Ce	 sont	 ainsi	 près	 de	 2200	 pratiquants	 qui	 bénéficient	 toutes	 les	 semaines	 des	 cours	
dispensés	par	nos	animateurs.	
	
Akhilleus	 est	 donc	 devenu	 une	 référence	 départementale,	 voire	 régionale,	 et	 même	 nationale	
(nombreux	 stages	dispensés	par	 nos	 éducateurs	 sur	 l’ensemble	de	 la	 France),	 dans	 le	 domaine	du	
sport-santé.	
	
Enfin,	Akhilleus	tient	aussi	à	remercier	chaleureusement	:	

− les	municipalités	pour	les	prêts	de	salles	:	Troyes,	Sainte-Savine,	La	Chapelle	Saint-Luc,	Saint-
Oulph,	Saint-Léger,	Pavillon	Sainte	Julie,	Bercenay-en-Othe	;	

− tous	 nos	 adhérents,	 pour	 leurs	 encouragements,	 leur	 fidélité,	 et	 pour	 toutes	 les	 petites	
mains	qui	nous	ont	aidés	au	long	de	cette	année	si	riche.	

	
La	grande	affaire	de	la	saison	a	bien	évidemment	été	la	gestion	de	la	pandémie	de	Covid19,	avec	le	
confinement,	puis	 la	reprise	sous	condition	de	nouvelles	normes	sanitaires.	Nous	rappelons	dans	le	
rapport	d’activité	les	diverses	mesures	mises	en	œuvre	au	cours	de	cette	période.	Mais	nous	tenons	
d’emblée	à	souligner	un	point	important.	Alors	que	nous	étions	dans	l’angoisse	de	devoir	mettre	la	
clé	 sous	 la	 porte,	 nous	 avons	 été	 très	 émus	 de	 constater	 que	 très	 peu	 d’adhérents	 des	 cours	
«	collectifs	»	 nous	 demandaient	 un	 remboursement	 lié	 à	 l’arrêt	 des	 cours	 en	 présentiel.	 Certains	
adhérents	 de	 cours	 «	petit	 groupe	»	 sont	 même	 allés	 jusqu’à	 régler	 une	 cotisation	 pour	 un	 3e	
trimestre	qui	ne	pouvait	pas	être	assuré.	Éternelle	reconnaissance	pour	ce	soutien	tout	en	pudeur	de	
l’immense	majorité	d’entre	vous.	
	
Pour	:	103	/	Contre	:	0	/	Abstention	:	1	
Le	rapport	moral	est	adopté.	

	

II. Rapport	d’activités	2019-2020		
	

Ø Ressources	humaines	et	développement	des	séances	et	activités	

− Embauches	pour	la	rentrée	de	septembre	2019	de	:	
o Flavien	 Cholet	:	 cours	 d’ateliers	 posturaux	 et	 de	 poids	 du	 corps,	 séances	 avec	 les	

personnes	en	situation	de	handicap	(en	partenariat	avec	l’APF)	
o 	Benjamin	Cortès	:	cours	de	danse,	yoga,	tai-chi	
o Anne	Vogenstahl	:	cours	d’ateliers	posturaux	et	cross-training	
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o Odile	Samson	:	responsable	administrative	
o Vincent	Mounier	:	stagiaire	gestion	informatique	(3	mois)	

− Ouverture	 de	 nouveaux	 cours,	 y	 compris	 en	 convention	 avec	 d’autres	 associations,	 ou	 en	
entreprise	

− Création	du	concept	«	Effervescence	»	=	Cross-training	adapté	senior		

	

Ø Locaux	

Location	et	aménagement	de	2	salles	au	centre	commercial	du	Cygne	de	La	Chapelle-Saint-Luc	:	salles	
de	pratique,	bureau,	cuisine,	toilettes	handicapés,	vestiaires-douches.	
Nos	locaux	sont	ponctuellement	loués	pour	des	formations	CQP.	
Entretien	régulièrement	assuré	bénévolement	par	quelques	adhérentes	(un	grand	merci	à	elles).	

	

Ø Les	partenariats	et	conventions	

− Renouvellement	 :	 Conseil	 dryat	 des	 Anciens,	 GV	 Saint-Julien,	 GV	 Pont-Sainte-Marie,	 GV	
Rivière-de-Corps,	 LTR	 Sport,	 Barbotaine	 (GV	 Barberey),	 JSVPO	 (Vanne	 Pays	 d’Othe),	
Malakoff-Médéric,	Mutualité	française,	Vivescia.	

− Nouvelles	 conventions	:	 Pavillon-Sainte-Julie,	 Bercenay	 Loisirs,	 ADMR	 Pouan-les-Vallées,	
EHPAD,	Mutualité	Sociale	Agricole	(Chaource)	

− Partenariat	avec	club	de	natation	:	animation	de	trois	stages	de	préparation	physique	

	

Ø Point	sur	les	subventions	touchées	

− Conférence	des	financeurs		
− ANS	(Agence	nationale	du	sport)	
− ARS	(Agence	régionale	de	santé)	
− PSF	(Plan	fédéral	sportif)	
− CARSAT	
− Politique	de	la	ville	
− Département	de	l’Aube	
− FDVA	(Fonds	pour	le	développement	de	la	vie	associative)	

	

Ø Participation	à	diverses	manifestations		

− Fête	du	sport	à	Troyes	
− Forum	des	Associations	de	Sainte-Savine	
− Virades	de	l’Espoir	du	lycée	Édouard	Herriot	de	Sainte-Savine	
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Ø Période	Covid	

− Confinement	:		
o arrêt	des	cours	le	13	mars	⇒	salariés	mis	au	chômage	partiel	+	un	grand	manque	à	

gagner	 pour	 l’association	 puisque	 les	 cours	 du	 3e	 trimestre	 sont	 annulés	 (les	
cotisations	 des	 petits	 groupes	 n’ont	 donc	 pas	 été	 touchées,	 de	 même	 que	 les	
montants	versés	par	les	entreprises	dans	lesquelles	nous	intervenons).	

o travail	bénévole	des	éducateurs	:	
§ 	pour	maintenir	 un	 lien	 avec	 les	 adhérents	 et	 permettre	 la	 poursuite	 de	 la	

pratique	 du	 sport-santé	 à	 domicile	:	 cours	 en	 ligne	 (tournage,	 montage	 et	
mise	en	ligne	de	vidéos	sur	notre	site)	

§ pour	sauver	et	permettre	le	rebond	d’Akhilleus	:	création	de	projets,	dossiers	
de	demandes	de	subventions…	

o lancement	d’un	financement	participatif	en	ligne	:	20	000	euros	récupérés	(un	grand	
merci,	encore	une	fois,	à	tous	nos	fidèles	soutiens)	+	emprunt	garanti	par	l’État	de	40	
000	euros.	

o proposition	d’aide	de	 la	part	du	COREG	(→	merci	!	nous	n’avons	finalement	pas	eu	
besoin	de	la	solliciter	grâce	à	l’obtention	du	prêt	garanti).	

− Reprise	des	activités	en	face	à	face	le	8	juin	:	
o Cours	hebdomadaires	sur	 inscription	 (9	puis	14	personnes	maximum)	pendant	 tout	

l’été	
o Reprise	 des	 conventions	 pour	 les	 associations	 qui	 nous	 ont	 soutenus	 durant	 le	

confinement	 en	 continuant	 de	 nous	 verser	 les	 sommes	 correspondant	 aux	
prestations	 que	 nous	 leur	 fournissons	 habituellement	:	 Saint-Julien,	 Marie-de-
Champagne	(+	La	Rivière	de	Corps).	Nous	sommes	très	fiers	de	travailler	avec	elles.	

	
Le	rapport	d’activités	est	adopté	à	l’unanimité.	

	

III. Bilan	financier	2019-2020	et	budget	prévisionnel	2020-2021		

	
Ø Bilan	financier	pour	la	saison	2019-2020	

(Voir	tableaux	en	annexe)	

Ø Budget	prévisionnel	2020-2021	

	(Voir	tableaux	en	annexe)	

Pour	:	103	/	Contre	:	0	/	Abstention	:	1	

Le	bilan	financier	et	le	budget	prévisionnel	2020-2021	sont	adoptés.	
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IV. Projets	2020-2021	
	

Ø Ressources	humaines	

Le	début	de	la	saison	a	été	marqué	par	le	recrutement	:	

− D’une	 responsable	 administrative	 et	 chargée	 du	 développement	 numérique	:	 Elodie	 Pinart	
(suite	à	la	démission	d’Odile	Samson)	

− D’un	apprenti	en	formation	à	l’IUT	:	Jason	Girardin,	en	charge	du	studio	vidéo	
− D’un	service	civique,	chargé	d’assurer	le	suivi	administratif	
− De	deux	nouveaux	éducateurs	:	Benjamin	Poiraton,	spécialisé	APA,	qui	prendra	en	charge	la	

Maison	sport	santé	;	Coralie	Mondolot,	qui	proposera	des	cours	de	yoga	
	

Ø Aménagement	des	locaux	

− Poursuite	 de	 l’aménagement	 des	 sous-sols	 pour	multiplier	 les	 lieux	 de	 travail,	 et	 créer	 un	
studio	vidéo	(opérationnel	dès	septembre	2020)	
	

Ø Partenariats	et	conventions	

− Reconduits	 avec	 GV	 Marie	 de	 Champagne,	 GV	 Saint-Julien,	 LTR	 Sport,	 Barbotaine	 (GV	
Barberey),	JSVPO,	Pavillon-Sainte-Julie,	Bercenay	Loisirs	
	

Ø Cours		

− Multiplication	des	cours	liée	à	la	nécessité	de	mettre	fin	aux	cours	dits	«	collectifs	»	dans	le	
contexte	 sanitaire	 de	 la	 pandémie	 de	 Covid.	 Limitation	 des	 participants	 à	 10	 ou	 15	 (en	
fonction	 du	 local	 utilisé)	 avec	 strict	 aménagement	 de	 l’espace,	 fin	 des	 déplacements,	
adaptation	des	cours	fondés	sur	le	collectif	et	les	contacts	(cross-training	remplacé	par	cardio	
et	renforcement	musculaire	individuel)	

− Développement	 des	 cours	 en	 ligne,	 avec	 possibilité	 d’abonnement	 spécifique,	 pour	
permettre	la	poursuite	des	activités	même	en	situation	de	couvre-feu	ou	de	confinement.	

	

Ø Rayonnement	et	diversification	d’Akhilleus	

− Akhilleus	 a	 obtenu	 le	 label	 «	Maison	 Sport	 Santé	»	 (nous	 remercions	 au	 passage	 Fabien	
Mazenot,	 Conseiller	 technique	 régional,	 pour	 son	 aide	 dans	 la	 réalisation	 du	 dossier)	 et	
prend	 très	 à	 cœur	 sa	 mission	 à	 destination	 des	 personnes	 fragilisées.	 L’embauche	 de		
Benjamin	Poiraton	vise	à	créer	une	véritable	dynamique	autour	de	la	structure.	Des	rendez-
vous	 spécifiques	 sont	 proposés	 à	 toute	 personne	 désireuse	 de	 faire	 un	 bilan	 physique	 et	
d’être	orientée	vers	l’activité	adaptée	(gratuit	sur	prescription	médicale).	

− Des	projets	innovants	visent	à	assurer	la	présence	d’Akhilleus	partout	où	des	besoins	se	font	
sentir	:	 vélo-école	 (en	 charge	 du	 projet	:	 Flavien)	;	 tour	 d’Europe	 virtuel	 en	 pédalier,	 à	
destination	des	seniors,	en	particulier	dans	les	EHPAD	(en	charge	du	projet	:	Christian)	;	«	Ma	
séance,	ma	pote	et	moi	»,	à	destination	des	femmes	battues	(en	charge	du	projet	:	Eloïse).	
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− La	saison	2020-2021	devrait	voir	naître	la	maison	d’édition	rattachée	à	Akhilleus,	chargée	de	
diffuser	les	propositions	pédagogiques	de	l’association.	

	

Ø Services	généraux	

− Mise	en	location	des	salles	du	Cygne	pour	des	séances	de	formation,	pendant	les	périodes	où	
elles	ne	sont	pas	utilisées	(notamment	les	week-ends)	

	
Pour	:	103	/	Contre	:	0	/	Abstention	:	1	

Les	projets	2020-2021	sont	adoptés.	

	

V. Élection	du	nouveau	Conseil	d’administration	
Comme	annoncé	lors	de	l’Assemblée	Générale	de	l’an	dernier,	nous	devons	procéder	cette	année	au	
renouvellement	de	notre	Conseil	d’administration,	élu	pour	4	ans.	

Certains	 administrateurs	 ne	 souhaitent	 pas	 se	 représenter.	 Nous	 leur	 adressons	 nos	 plus	 vifs	
remerciements	pour	toutes	ces	années	passées	avec	nous.	Un	merci	particulier	à	Jean-Jacques,	qui	a	
assuré	 la	 professionnalisation	 de	 la	 comptabilité	 de	 l’association,	 au	 moment	 où	 cette	 dernière	
prenait	son	envol	et	avait	grand	besoin	d’un	regard	professionnel	sur	la	question.		

D’autres	 souhaitent	 poursuivre	 leur	 engagement	 bénévole	 au	 sein	 de	 notre	 structure.	 C’est	 avec	
grand	plaisir	que	nous	les	reproposons	à	vos	suffrages.	

Certains	 adhérents,	 enfin,	 ont	 manifesté	 le	 désir	 de	 nous	 rejoindre.	 Nous	 leur	 sommes	 très	
reconnaissants	 d’accepter	 cet	 investissement	 permettant	 d’apporter	 un	 regard	 neuf	 et	 une	
dynamique	nouvelle	à	l’association.	

Voici	donc	 la	 liste	que	nous	soumettons	à	vos	suffrages	pour	constituer	 le	Conseil	d’administration	
d’Akhilleus	pour	le	mandat	2020-2024.	
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Pour	:	103	/	Contre	:	0	/	Abstention	:	1	
	
Le	nouveau	Conseil	d’administration	est	validé.	Dans	la	foulée	est	officialisé	le	nouveau	Bureau	de	
l’association	:		

− Présidente	:	Isabelle	Kauffmann	
− Vice-Présidents	:	Eddy	Pereira	et	Valentina	Guarino	
− Trésorier	:	Simon	Vienne	
− Secrétaire	:	Laurent	Dry	
− Secrétaire-adjointe	:	Nathalie	Bouissou	 	

	
Isabelle	Kauffmann,	

Présidente	

	
Eddy	Pereira,		
Vice-Président	

	
Valentina	Guarino,	
Vice-Présidente	

	

	
Simon	Vienne,	
Trésorier	

	
Laurent	Dry,		
Secrétaire	

	
Nathalie	Bouissou,		
Secrétaire-adjointe	

	
Michèle	Bonniau,	
Administratrice	

	
Dimitri	Bordet,	
Administrateur		

	
Sophie	Cailleau,	
Administratrice	

	
Dominique	Cros	
Administratrice	

	
Lubin	Durand,	
Administrateur	

	
Antoine	Martin,	
Administrateur	

	
Julien	Mauvignant,	
Administrateur	

	

	
Hervé	Schaller,		
Administrateur	

	
Martine	Vauchez,	
Administratrice	

	

Conseil	d’administration	d’Akhilleus	mandat	2020-2024	
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Rédaction	du	procès-verbal	:	Laurent	Dry,	Secrétaire	

Le	27/11/2020	

Signatures	

Isabelle	Kauffmann,	Présidente	
	

	

Jean-Jacques	Damien,	
Trésorier	

	

	

Laurent	Dry,	Secrétaire	
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Annexes	
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